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ARRETE N° 011'Î /PR /PM/MMG/SG/DGQM/16

Portant octroi d'un Permis de Recherche d'or à la SOfiété ïSERDAR TCHAD" dons
la zone de GOUSSAMSI, Départeme~t du Mpnt 1IIi,

Région du Mayo Kébbl Est l
LE MINISTRE DES MINES ET DE LA ~EOLO • lE

Vu la Constitution;

Vu le Décret N°204/PR/2016, du 13 février 2016, port6nt nomination d'un Premier
Ministre, Chef du Gouvernement;

Vu le Décret N°216/PR/PM/2016 du 16 février 2016, p01tant Nomination des
membres du Gouvernement;

Vu le Décret N° 2322/PR/PM/MMI/ 2015 du O~ novembre 2015, portant
Organigramme du Ministère des Mines et de l'Industrie.!;

Vu la Loi N°011/PR/95 du 20 Juin 1995, Portant Code Minier;
1

Vu la Convention Minière du 02 février 2016 conclue entre l'Etat tchadien et la
Société SERDAR TCHAD;

Vu l'Article 18 du Code Minier, portant attributions du Ministre en charge des
Mines;

Vu la demande du permis de recherche minière présentée pir la Société SERDAR
TCHAD en 2013 ;

\

SUR PROPOSITION DU DIRECTEURGENERAL DE LA GEOLOGI~:ETDESMINES

ARRETE



" S "t' SERDAR TCHA sA/dA N'Ojaména-Tchad.ARTICLE 1er· Il est octroye a la ocre e J.', '1

un (l) Permis de recherches de l'or dans la Zone de ~OU~~f'MSI, ~eparte,ment cu
Mont lili. Région du Mayo Kébbi Est.sous réserve des dlsPo$ltrns suivontes :

ARTICLE 2 : Le Permis de recherches minières de l'or da.ns 10 zone de GOUSSA~.s1
rf' . d 200 Km2 Il est défini par les points dont les coordonneescouvre une supe ICle e ,

géographiques sont les suivantes:

SUPERFICIE

ARTICLE 3: Le présent Permis de recherche confère à son bénéficiaire un droit
exclusif de se livrer à des activités de recherches minières vplable pour l'or sur la
zone de GOUSSAMSJ conformément aux coordonnées ci-desfus, à l'exception des
z~n~s interdites, de protection ou fermées et des superficies frisant l'objet d'un titre
minier. 1

ARTICLE 4 : Le présent Arrêté accompagne la convention minière conclue entre
l'Etat tchadien et la Société SERDAR TCHAD, dans le respect des différentes

1dispositions relatives à la recherche de l'or dans la zone octro~ée.

ARTICLE 5: Les activités de1lo société SERDAR TCHAD seront conduites de manière
à respecter les règles de sécurité et d' hygiène pour les travailleurs et en assurant la
protection de l'environnement physique, les populations locales, les us et
coutumes ancestrales, en: contenant la pollution sous toutes ses formes dans les
normes acceptables ou prévues par le Code Minier et la Législation sur
l'Environnement.
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ARTICLE 6: La main d'œuvre doit être constituée en priorité p~r les habitants des
villages environnants immédiats.



ARTICLE 7 : La société SERDAR TCHAD est tenue de rfspectFr toutes les dispositio~s
de l'Article 42 du Code Minier, celles relatives à lai fiscalité minière et toutes les
dispositions contenues dans le cas échéant dans la convention minière.

. . 1

ARTICLE 8 : Le titulaire du présent titre minier est tenu de communiquer à 1
Direction Générale de la Géologie et des Mines, un rappor~ annuel sur les résulta s
des travaux de recherches de l'année ainsi que le programme prévisionnel d .s
travaux et le budget des dépenses de l'année suivante .

- Tousles renseignements recueillis sur le Permis;
- Un rapport de synthèse sur tous les travaux exécutés à l'exriration du permis;

- Tous les échantillons géologiques et minéralogiques demandés par la Direction
Générale de la Géologie et des Mines.

\1fournira en outre:
•

ARTICLE 9: Le titulaire du Permis est tenu de borner le périrryètre délimité à l'article
2 ci-dessus dans un délai ne dépassant pas six (6) mois à compter de la date de
signature d'octroi du Permis.

ARTICLE 10: Le présent Arrêté est accordé pour une péri9de de cinq (5) ans à
compter de la date de sa signature. Il est renouvelatt>le sous respect des
dispositions ci-dessus.

ARTICLE 11 : Le Directeur Général de la Géologie et des Mines, le Gouverneur de
la Région de Mayo Kébbi Est, le Préfet du Département de Mont 1iii, IE~ Délégué
Régional de la zone concernée du Ministère en charge dés Mines sont chargés
chacun en ce qui les concerne, de l'application du présent rrrêté qui prend effet
pour compter de la date de sa signature.
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